
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 25 juin 2018 

 

Affiché en exécution des articles L.2121-25 et L. 5211-1 du CGCT 

 

Sous la présidence de M. Denis TAMAIN, sont présents : Mme Florence BERTHET, M. Franck 

CHAUVE, Mme Sandrine VILLENEUVE, M. Bernard GERVAIS, Mme Marie-Hélène PERICOT-

GOUTTEFANGEAS, Mme Christelle MURON, M. Lucien ESTINES, Mme Séverine CARTON. 

ABSENTS EXCUSÉS : M. Christian CHARRIERE, M. Jacques BRUNEL, M. Jean-Claude RICHARD, Mme 

Laurence CROZAT qui ont donné respectivement procuration à M. Denis TAMAIN, M. Bernard GERVAIS, M. 

Franck CHAUVE et Mme Christelle MURON 

ABSENTS : Mme Christelle EYCHENNE et M. Yannick SEYCHAL. 

 

Secrétaire de séance : M. Franck CHAUVE. 

 

 

Abordant l’ordre du jour, le Conseil municipal, 

 

. APPROUVE les différents avenants validés par la commission d’appel d’offres du 

22/06/2018 concernant les travaux de rénovation du camping municipal ; 

 

. DONNE UN ACCORD de PRINCIPE sur la proposition de ICA Environnement d’un 

montant total de 31 090 € HT concernant l’étude patrimoniale du réseau d’alimentation en eau 

potable, sous réserve de quelques précisions : précision sur l’option, que les documents soient 

compatibles avec l’outil de type SIG du futur SIAEP des Sources du Forez ; 

 

. EST INFORME : 

 

- de la démission de M. Patrick RONZIER de toutes ses missions bénévoles avec 

l’équipe municipale ; 

 

- de la demande de subvention par l’Amicale Laïque « Section Thé Dansants » ; 

 

- du passage, en ce moment, sur la commune d’un véhicule de Loire Forez 

Agglomération pour faire un état des routes ; 

 

- du bon déroulement de la manifestation de ce week-end, « BNO », organisée par 

l’association VTT les Bois Noirs ; 

 

- du problème d’algues au plan d’eau ; 

 

- de l’arrêt de travail programmé, cet été, pour deux employés à la voirie. La 

commune recherche du personnel pour un CDD de quelques mois pour le 

remplacement ; 

 

- de la visite du Sous-Préfet en mairie, le vendredi 29/06, à 9 heures ;  

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 45. 


